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L’étude de cas permet de contextualiser les prestations décrites dans le CCTP et d’évaluer les 
candidat.es dans leur réalisation.  
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La CNDP doit organiser un débat public sur un projet de centrale nucléaire en Bretagne.  

Le débat public est organisé par une Cpdp de 5 membres, dont la présidente. Le 
secrétariat général est composé de 3 personnes. La présidente se veut exemplaire dans 
le respect des critères sociaux et de durabilité dans l’organisation des évènements du 
débat. 

Différentes modalités de participation sont mises en œuvre. Pour l’une d’elle, la Cpdp 
souhaite faire une réunion publique hybride (présentiel + visio) un soir de semaine à 
quelques km du site potentiel de la centrale ce qui impliquera une sécurisation 
spécifique. 

L’ensemble de la Cpdp et du SG participeront à la soirée ainsi que  4 expert.es 

La Cpdp demande au.à la titulaire d’organiser ce rassemblement sur une soirée. Il s’agit 
de : 

- Mission 1 : Abonner le.la secrétaire général.e à un nouvel outil logiciel sur 
smartphone de vote en présentiel et à distance qui sera utilisé au cours 
l’animation. 

- Mission 2 : Organiser la logistique de l’évènement : 

o Recherche et identification d’un lieu ;  
o Acheminement et installation du matériel (kakemonos, bornes, etc.) et des 

documents du débat ; 
o Installation de la signalétique ; 
o Mobilier et équipement du lieu ; 
o Eclairage, vidéo-projection, sonorisation ; 
o Captation et diffusion de la vidéo pour l’intervenant.e à distance qui 

participera lors de la réunion publique ; 
o Restauration :  coktails repas du soir,  
o Démontage et remise en état ; 
o Verbatim et les archives. 

- Mission 3 : Organiser le déplacement, l’hébergement et l’indemnisation des 4 
expert.es intervenant.es. 

L’étude de cas prendra la forme d’un court mémoire (5 pages maximum) décrivant la 
manière dont le.la titulaire répondra à ces demandes.  
 


